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PROCES VERBAL DE L’ECOLE DE PATINAGE INLINE DU COTENTIN                                      

ASSEMBLEE GENERALE SAISON 2021/2022 
 

 

ECOLE DE PATINAGE INLINE DU COTENTIN 
4 RUE DE L’EGLISE – 50110 DIGOSVILLE 

 
Le 6 Juillet 2022, à 20H00, les membres de l’Ecole de Patinage Inline du Cotentin se sont réunis à la 

Ferme Du Four- 50110 DIGOSVILLE en Assemblée Générale sur convocation de la Présidente de 

l’EPIC, CLAUDINE SPIETH. Il a été établi une feuille d'émargement, par les membres présents en leur 
nom propre.  

 

NOM PRENOM RESPONSABILITE PRESENCE POUVOIR 

     

SPIETH CLAUDINE PRESIDENTE X  

HOUSSIN KEVIN TRESORIER X  

ANNÉ LAURIE MEMBRE X  

     

   16  5 

     
 

La réunion était présidée par CLAUDINE SPIETH, présidente de l’EPIC. 

Elle était assistée de la secrétaire de séance, LAURIE ANNÉ. 

Était présent également, Mr MARTIN, maire de Digosville. 

Conformément à l’article 11 des statuts, les membres représentants l’EPIC étaient présents, l’Assemblée 

Générale a débuté à 20H00. 

L'ordre du jour a été rappelé par la Présidente : 

1. Assemblée générale extraordinaire : modification des statuts 

Suivie de l’Assemblée générale ordinaire : 
2. Rapport de la présidente 

3. Faits marquants de la saison 2021-2022 

4. Rapport financier 

5. Questions diverses 
6. Elections au conseil d’administration 

 

1. Assemblée générale extraordinaire : modification des statuts 

Il est proposé de modifier les articles 10 et 11 du 3 aout 2020. Les principales évolutions concernent : 
- La mention du « bureau exécutif » en lieu et place de « Président, secrétaire, trésorier », ainsi que 

sa composition (président, vice-président, secrétaire, trésorier), et ses modalités d’élection, 

- La possibilité pour le président d’être assisté par le vice-président, ou remplacé par celui-ci en cas 

d’indisponibilité temporaire, 

- Le quorum à atteindre pour la délibération de l’assemblée générale, qui passe de 1/3 à 1/10e des 
membres ayant le droit de vote en assemblée générale. 

VOTE : UNANIME, les modifications proposées sont adoptées. 

 

2. Rapport de la présidente 

Le rapport de la présidente a été lu en séance, et approuvé à l’unanimité. 

 

3. Faits marquants de la saison 2021-2022 

- Rapport sur les licences FFRS : 
Total licences  : 53 (dont 3 dirigeants et 1 Educateur sportif) 

Total licences Sénior : 17 (dont 2 compétition) 

Total licences 6 à 11 ans : 22 

Total licences 12 à 15 ans : 10 
Total licences 16 à 17 ans : 4 



Ecole de Patinage Inline du Cotentin 
Rue de l’Eglise – 50110 Digosville  02-33-22-90-88 

E-mail : epic.patinage2020@gmail.fr Site : http://www.epic.assoconnect.com/ 

 

 

 

- Cours au complexe Michel Lepoittevin depuis sa mise en service début janvier 2022, avec 13 

créneaux horaires par semaine. 

- Gala du 24 juin 2022 : très satisfaisant, quelques détails techniques à améliorer (son). 

- 2 Compétitions en janvier 2022 : 2 participantes à l’open de Paris (WIFSA) et 1 (2 inscrites) au 

trophée de la Seine (FFRS). 

 
4. Rapport financier  

Le rapport financier (ci-joint) a été lu en séance, et approuvé à l’unanimité. 

 

5. Questions diverses 

- Mise en place des forfaits pour la saison 2022-2023 

Il est proposé de remplacer la tarification des cours à l’unité par une tarification au forfait mensuel : 

 20€/mois pour 1 cours/semaine 

 30€/mois pour 2 cours/semaine 

 40€/mois pour 3 cours/semaine 
 50€/mois pour 4 cours/semaine ou plus. 

Le choix sera modulable au cours de l’année.  

Pour les adultes, il sera toujours possible de garder les cartes de 10 cours à 50€. 

VOTE : UNANIME, les forfaits mensuels sont adoptés. 
 

- Nouvelle discipline pour la saison 2022-2023 

MARINE RENAULT propose de donner des cours de patinage synchronisé. 2 cours d’essais ont été réalisés 

(1 en cours adulte et 1 en cours enfant), et les participants ont apprécié cette nouvelle discipline. 
 

6. Elections au conseil d’Administration 

Candidatures : LAURA BODINEAU, AURÉLIE GROULT, ÉLODIE LECADET, STEPHANIE TESSON. 

VOTES  : UNANIMES pour chaque candidature 

LAURA BODINEAU, AURÉLIE GROULT, ÉLODIE LECADET et STEPHANIE TESSON font partie du Conseil 

d’Administration de l’EPIC. 

Composition du C.A de l’EPIC 2022/2023 : 

→PRESIDENTE : LAURIE ANNÉ 

→VICE-PRESIDENTE : CLAUDINE SPIETH 

→TRESORIER  : KEVIN HOUSSIN 

→SECRETAIRE : ÉLODIE LECADET 

→MEMBRE  : LAURA BODINEAU 

→MEMBRE  : MARION DURRIEU 

→MEMBRE  : AURÉLIE GROULT 

→MEMBRE  : STEPHANIE TESSON 

        

FIN DE REUNION : 21H30 

Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion approuvé et signé par la Présidente et la Secrétaire. 

       
Le 6 juillet 2022 à Digosville 

 

LA PRESIDENTE DE L’EPIC     LA SECRETAIRE DE L’EPIC 

MME LAURIE ANNÉ       MME ÉLODIE LECADET 
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AVANT-PROPOS 

 

Belle progression cette année pour l’association, grâce notamment à la mise à disposition du 
nouveau complexe sportif qui a permis d’offrir plus de plages de cours aux licenciés et un meilleur 
cadre pour progresser. 
 
Le bilan financier est positif et affiche un résultat de 1.674,67 €, grâce notamment aux 
subventions reçues de la Mairie de Digosville et de la FFRS (828,92 € au total). 
 
Au total sur la saison 2021/2022, ce sont 1.419 cours qui ont été effectués, répartis sur 373 
séances dispensées au total, soit une moyenne de 3,8 élèves par séance, contre 2,7 la saison 
précédente. 
 
Nicolas GOUHIER, éducateur sportif de l’Ecole de Patinage Inline du Cotentin, a facturé 5.676 € 
pour l’ensemble de ses prestations, soit une moyenne de 15,22 € bruts par séance dispensée. 
 
Afin de pouvoir honorer ses frais fixes (site Internet et comptable, assurances…) et offrir à ses 
licenciés du matériel et des activités pour la saison à venir, le club conserve 1€ par cours et par 
élève, soit un total de 1.419 € pour cette saison. 
 
Au 30 juin 2022 :  

- Il reste 68 cours payés non pris, qui sont reportés sur l’été et la saison suivante, mais non 
remboursables. 

- Il y a un impayé de 32 cours répartis sur 11 élèves, qui va être régularisé dans les prochains 
jours avant la fin de la saison sportive. 

 
Au niveau trésorerie, au 30 juin 2022 : 

- Le compte bancaire au Crédit Agricole affiche un solde de + 1.997,31 € 
- Le compte en ligne EPIC affiche un solde de + 54,75 € 
- La caisse espèces est au total de + 866,06 € 

 Soit une trésorerie totale de 2.918,12 €, en progression de plus de 1.000 € en un an, étant 
précisé que le prêt de trésorerie du CCSG (Club Cherbourgeois des Sports de Glace) versé au 
démarrage de l’EPIC a été intégralement remboursé.  
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LES DÉPENSES 
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RESULTAT DE L’ANNEE 

 

 

 

 

 

  

 -

 2 000

 4 000

 6 000

 8 000

 10 000

 12 000

Recettes
10 271   Dépenses

8 596   

Résultat
1 675   

SAISON 2021/2022 SAISON 2020/2021

RECETTES 10 271 €  3 740 €   

CHARGES 8 596 €    2 997 €   

RESULTAT 1 675 €    743 €      
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BILAN 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
- Le compte 467 correspond aux 32 cours effectués et non encore payés, 
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- Le compte 401 correspond à la facture du mois de juin de Nicolas GOUHIER non payée 
intégralement, 

- Le compte 487 correspond au report sur l’exercice suivant des 68 cours payés non effectués, 
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COMPTE DE RÉSULTAT 
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